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DOSSIER TECHNIQUE 

Infos Vélodrome du CREPS de la region Centre Val de Loire Piste Albert BOURLON 
 
Inauguré le 13 septembre 2013, il a été construit avec l’aide de l’architecte Allemand Ralph Schürmann 
(spécialiste mondiale des pistes) et des architectes berruyers Prin et Bosredon. 
 
Caractéristiques techniques : 
200m de long pour 6,5m de large avec une pente de 46° à l’entrée des virages 
Réalisée en Pin de Sibérie elle contient 60km de lattes en bois de 4x4cm 
Capacité de 1200 places dont 440 assises 8877m2 en surface totale dont 1900m2 d’aire centrale 
 
 

Comité du Cher de Cyclisme 

www.comite-cher-cyclisme.fr 

 02 48 48 54 46 

cd18ffc@gmail.com 

Handisport 

Jérôme DUPRÉ 

(Directeur Sportif) 

06 14 44 46 32 

cyclisme@handisport.org 

Organisation 

 

Emmanuel HARAULT 

(Président du Comité du Cher de Cyclisme) 

president.cd18ffc@gmail.com 

 

Nicolas STIÉVENARD 

(CTD du Comité de Cher de Cyclisme) 

cd18ffcvelodrome@gmail.com 
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Les engagements 

 

Les engagements s'effectuent par internet, sur le site (cicleweb) de la ww.ffc.fr. La clôture des 
engagements est fixée par le site ou dans la limite de 20 coureurs par catégorie. Aucun 

engagement ne sera accepté hors délai ou sur place. 
 

La participation à la journée est possible, le classement des épreuves comptant pour l’omnium 
étant sur les deux jours de compétition cependant un engagement pour chaque journée de 

compétition est obligatoire. 
 

Les engagements pour les épreuves par équipe : poursuite et vitesse doivent être envoyé au 
plus tard le jeudi 1er février à l’adresse mail suivante : cd18velodrome@gmail.com 

 

Catégorie Coureurs nés 
Développement 

autorisé 
Prix 

Benjamins et Benjamines : 2006 2007 5,60 mètres. gratuit 

Minimes : 2004 2005 6,71 mètres. 

5€ Cadets: 2002 2003 7,01 mètres. 

Dames Minimes Cadettes : 2002 2005 7,01 mètres. 

Dames juniors Séniors : 

titulaires d'une 
licence dans la 

catégorie 

Développement 
libre. 

9€ 
Séniors Pass' Cycliste :  

Séniors 3ème Juniors : 

Séniors 1ère, 2ème: 



 

Les épreuves de la journée  

 

Samedi 03 Février 2018 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
Dimanche 4 Février 2018  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

 Règlement  

SCRATCH 

Le scratch est une course individuelle sur une distance déterminée. Le départ est donné lancé, 
après un tour neutralisé. Les coureurs doublés par le peloton principal doivent immédiatement 
quitter la piste. Le classement final s’établit lors du sprint final en tenant compte des tours 
gagnés. Le dernier tour de la course est signalé par un son de cloche. Le coureur ne terminant 
pas la course ne sera pas classé. 

COURSE AUX POINTS 

La course aux points est une spécialité dans laquelle le classement final s’établit aux points 
gagnés et accumulés par les coureurs lors des sprints et par tour gagné. Les points attribués 
dans le dernier sprint, à la fin de la distance totale, seront doublés (10 points, 6 points, 4 points, 
2 points). Il est attribué 5 points au premier coureur de chaque sprint, 3 points au deuxième, 2 
points au troisième et un point au quatrième. Un coureur qui gagne un tour sur le peloton 
principal obtient 20 points. Un coureur qui perd un tour sur le peloton principal perd 20 
points. En cas d’égalité aux points, il sera tenu compte de la place lors du sprint final. 
 

TOUR LANCE 

L’épreuve « 200 mètres contre la montre » est une épreuve contre la montre avec départ lancé 
depuis la ligne des 200 mètres destinée à sélectionner et classer les participants pour l’épreuve 
de la vitesse. Les coureurs prennent le départ selon un ordre déterminé par les arbitres. Le 
coureur entre en piste dès qu’il a été dépassé par le coureur précédent qui a déclenché le 
chronomètre. La distance à parcourir comprenant l’élan et les 200 mètres est fixée comme suit, 
selon la longueur de la piste soit 3 tours ½ sur la piste Albert Bourlon. 
En cas d’ex-æquo les coureurs concernés sont départagés selon le meilleur temps réalisé lors 
des 100 derniers mètres. Dans l’éventualité où le temps des 100 derniers mètres ne peut être 
enregistré, ou si les coureurs sont toujours ex-æquo, les coureurs sont départagés par tirage au 
sort. 
En cas d’accident, le coureur prend un nouveau départ. Un seul nouveau départ est permis. 

POURSUITE INDIVIDUELLE 

Deux coureurs s’affrontent sur une distance déterminée. Ils prennent le départ en deux points 
opposés de la piste. Est déclaré vainqueur le coureur qui enregistre le meilleur temps. 
 
 
 
 
 



 

KM / 500M 

L’épreuve dite « kilomètre », respectivement « 500 mètres » est une épreuve contre la montre 
individuelle avec départ à l’arrêt. Deux concurrents court en même temps, placés sur les lignes 
opposées, et prenant le départ en même temps. L’ordre de départ est fixé par les arbitres. Est 
déclaré vainqueur le coureur qui enregistre le meilleur temps. 
 

POURSUITE PAR EQUIPE 

Deux équipes de 4 coureurs s’affrontent sur une distance de 3 à 4 km. Les équipes prennent le 
départ en deux points opposés de la piste. Est déclarée vainqueur l’équipe qui enregistre le 
meilleur temps. 

VITESSE PAR EQUIPE 

Pour les hommes, l’épreuve se déroule par équipes de 3 coureurs sur 3 tours. Les 2 équipes 
démarrent aux points de poursuite de la piste. Les coureurs effectuent un départ arrêté. Le 1er 
coureur mène le 1er tour et s’écarte, le 2ème coureur fait de même pour le 2ème tour, laissant 
le 3ème coureur seul en piste pour le dernier tour. Le temps final est chronométré lorsque le 
3ème coureur de l’équipe passe la ligne d’arrivée. 
 

L’épreuve pour femmes se déroule sur deux tours avec des équipes de deux coureurs. Le 
deuxième coureur termine seul le dernier tour. 

 

 

 



 

REGLEMENT GENERAL  

Lors des compétitions, le nombre de coureurs est limité à 20. Le port du casque est obligatoire. 
Les coureurs ne peuvent porter aucun objet sur eux ou sur leur vélo susceptible de tomber sur 
la piste. Tout dispositif électronique avec 
affichage ne doit pas être consultable par le 
coureur à l'échauffement et en course. Sur la 
piste, les coureurs ne doivent, ni porter, ni 
utiliser, un système de liaison radio, un appareil 
destiné à écouter de la musique, ou un téléphone.  
Le matériel devra être conforme au règlement 
UCI. L’usage de roues pleines à l’avant, n’est 
autorisé que dans les spécialités Contre La 
Montre (conformément au règlement UCI). 
Les coureurs sont tenus de respecter les règles de sécurité de base à appliquer sur la piste. Ils 
doivent aussi respecter le créneau d'échauffement attribué à leur catégorie, les consignes de 
sécurité ci - dessus, et les ordres du Chef de Piste.  
Les programmes des épreuves et leurs horaires, sont donnés à titre indicatif et informel. Ils 
pourront évoluer et être modifiés en fonction du nombre d'engagés par catégorie. 
Les coureurs se doivent d'être attentifs aux indications données par le speaker et les 
commissaires. A l'appel des coureurs, ceux ci doivent immédiatement se rendre dans la zone 
d'attente. 
Au terme des épreuves, le coureur qui aura obtenu le plus de points sera le vainqueur et ainsi 
de suite. En cas d’égalité au classement général, c’est le classement de la course aux points qui 
départagera les concurrents. 
Seront récompensés, les trois premiers des catégories suivantes : Benjamins/Benjamines 
(samedi), Féminines Minimes/Cadettes (2 jours), Féminines Juniors/Séniors (2 jours), , 
Minimes (dimanche), Cadets (2 jours), Séniors Pass' Cyclistes (2 jours), Séniors 1ère/2ème (2 
jours) et 3ème catégorie/juniors (2 jours).  
La présence des lauréats est obligatoire, en cas d'absence, les différentes récompenses (Prix 
compris) seront réattribuées au coureur suivant dans le classement général.  
Les coureurs appelés au podium doivent s'y présenter dans une tenue correcte, et avec un 
maillot de club, de sélection, ou d'équipe.  
 
Il y aura un podium dont les épreuves ne comptent pas dans le classement général :  
 
- Poursuite par équipe Juniors / Séniors - Séniors Pass’ Cycliste et Féminines  
- Vitesse par équipe Juniors / Séniors - Séniors Pass’ Cycliste et Féminines.  
 


